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DECISION n° ARS-PDL/DG/2022/COé 

portant nomination de Madame Perrine PELLEGRINO-COUTURIER 

en tant que Coordonnatrice régionale de matério et de réactovigilance pour la région Pays de la Loire

Vu le Code de la santé publique, notamment ses articles L.1451-1 à L.1452-3, L.6146-8 et R.1413-61-1 
et suivants ;

Vu le Code de l'action sociale et des familles ;

Vu le Code de la sécurité sociale ;

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires ;

Vu la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 nommant Monsieur Jean-Jacques COIPLET, Directeur général de 
l'ARS Pays de la Loire, à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu l'arrêté du 5 février 2021, pris en application de l'article R.1413-61-4 du Code de la santé publique 
définissant les missions des centres et coordonnateurs régionaux sur les vigilances relatives aux 
produits de santé ;

Vu l'avis du Directeur général de l'Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de 
santé, en date du 7 avril 2022 ;

Le Directeur général de l'Agence régionale de santé Pays de la Loire,

Vu la proposition du Directeur général du Centre hospitalier universitaire de Nantes, établissement 
d'hébergement du poste, en date du 26 avril 2022 ;



DECIDE

ARTICLE 1 : Sur proposition du Directeur général du Centre hospitalier universitaire de Nantes,

Madame Perrine PELLEGRINO-COUTURIER, ingénieur hospitalier,

est nommée Coordonnatrice régionale de matério et de réactovigilance pour la région Pays de la 
Loire, à compter du 1er avril 2022 et pour cinq ans renouvelables.

ARTICLE 2 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région des Pays de la Loire.

Fait à Nantes, le 0 9 MAI 2022
Le Directeur général

de l'Agence régionale de santé Pays de la Loire

Nicolas DURAND
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ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/32/2022/85 

Portant modification de la licence n° 85#000438 d’une officine de pharmacie

Le Directeur Général
De l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-3 et R. 5125-11 ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de directeur 
général de l'Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu la décision n° ARS-PDL/DG/2021/010 du 11 mars 2021 portant désignation de Monsieur Florent POUGET en 
tant que directeur de la direction de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie (DOSA) ;

Vu l’arrêté n° ARS-PDL/DG/2022-001 du 23 février 2022, portant délégation de signature à Monsieur Florent 
POUGET, directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses collaborateurs ;

Vu l’arrêté ARS-PDL/DAS/743/2010/85 en date du 12 août 2010 octroyant la licence n° 85#000438 à l’officine de 
pharmacie sise zone commerciale la Bourie à BOUFFERE (85600) ;

Considérant que toute modification de l'adresse d'une officine de pharmacie sans déplacement est portée à la 
connaissance du directeur général de l'agence régionale de santé qui la prend en compte dans un arrêté 
modificatif de la licence de l'officine ;

Considérant la demande reçue via démarches simplifiées le 10 mai 2022 par laquelle Madame Isabelle BRIEAU- 
PICHAUD sollicite la modification de la licence n° 85#000438 afin de prendre en compte le changement de la 
dénomination de la commune où est situé l’emplacement de l’officine de pharmacie qu'elle exploite à 
BOUFFERE (85600) ;

Considérant l’arrêté préfectoral n° 17 - DRCTAJ/2 - 129 en date du 20 avril 2017 portant création de la commune 
nouvelle « Montaigu-Vendée » en lieu et place des communes de Boufféré, de La Guyonnière, de Montaigu, de Saint- 
Georges-de-Montaigu et de Saint-Hilaire-de-Loulay à compter du 1er janvier 2019 ;

ARRETE :

ARTICLE 1er : L’arrêté ARS-PDL/DAS/743/2010/85 en date du 12 août 2010 portant licence n° 85#000438 est 
modifié comme suit :

Les termes :
« Zone commerciale la Bourie à BOUFFERE (85600) »

sont remplacés, chaque fois qu’ils apparaissent, par les termes :

« Zone commerciale la Bourie - BOUFFERE - à MONTAIGU-VENDEE (85600) »

Le reste de la licence est sans changement.
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ARTICLE 2 : Le fichier National des établissements sanitaires et sociaux sera modifié en conséquence.

ARTICLE 3 ; Le présent arrêté sera communiqué pour information au représentant régional désigné par chaque 
syndicat représentatif de la profession au sens de l'article L. 162-33 du code de la sécurité sociale pour les Pays de la 
Loire et au Conseil régional Pays de la Loire de l’Ordre des pharmaciens.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des 
Solidarités et de la Santé et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes. (Ce tribunal peut 
être saisi par l’application Télérecours citoyens, accessible par le site telerecours.fr).

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de la date de 
publication du présent arrêté pour les tiers.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 5 : Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence régionale de santé Pays de la 
Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de la 
Préfecture de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

Fait à Nantes, le 2 4 MAI 2022
Pour le Directeur général de l'Agence régionale de 
santé Pays de la Loire,
La responsable du département Accès aux soins 
primaires,

—s

Claire GABORIEAU
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ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/33/2022/44

portant modification de la licence n° 44#000619 d’une officine de pharmacie

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-3 et R. 5125-11 ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de directeur 
général de l'Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu la décision n° ARS-PDL/DG/2021/010 du 11 mars 2021 portant désignation de Monsieur Florent POUGET en 
tant que directeur de la direction de l’offre de santé et en faveur de i’autonomie (DOSA) ;

Vu l’arrêté n° ARS-PDL/DG/2022-001 du 23 février 2022, portant délégation de signature à Monsieur Florent 
POUGET, directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses collaborateurs ;

Vu l’arrêté préfectoral en date du 29 novembre 1993 octroyant la licence n° 44#000619 à l’officine de pharmacie 
sise Place de la Révolution à SAINT-HERBLAIN (44800) ;

Considérant que toute modification de l'adresse d’une officine de pharmacie sans déplacement est portée à la 
connaissance du directeur général de l'agence régionale de santé qui la prend en compte dans un arrêté 
modificatif de la licence de l'officine ;

Considérant la demande reçu le 18 mai 2022 par lequel M. Serge GOURDON, par l'intermédiaire de Mme Sandrine 
JOLLET de la SELARL MVA, sollicite la modification de la licence n°44#000619 afin de prendre en compte le 
changement de la dénomination de la rue où est situé l’emplacement de l’officine de pharmacie qu'il exploite à SAINT- 
HERBLAIN (44800);

Considérant le certificat de numérotage du Maire de la commune de SAINT-HERBLAIN (44800) en date du 18 mai 
2022, indiquant que l’emplacement de l’officine est désormais dénommé « 17 Place de la Révolution Française » dans 
cette commune ;

ARRETE :

ARTICLE 1er : L’arrêté en date du 29 novembre 1993 portant licence n° 44#000619 est modifié comme suit :

Les termes :
« Place de la Révolution à SAINT-HERBLAIN (44800) »

sont remplacés, chaque fois qu’ils apparaissent, par les termes :

« 17 Place de la Révolution Française à SAINT-HERBLAIN (44800)»

Le reste de la licence est sans changement.
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ARTICLE 2 : Le fichier National des établissements sanitaires et sociaux sera modifié en conséquence.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera communiqué pour information au représentant régional désigné par chaque 
syndicat représentatif de la profession au sens de l'article L. 162-33 du code de la sécurité sociale pour les Pays de la 
Loire et au Conseil régional Pays de la Loire de l’Ordre des pharmaciens.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des 
Solidarités et de la Santé et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes. (Ce tribunal peut 
être saisi par l’application Télérecours citoyens, accessible par le site telerecours.fr).

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de la date de 
publication du présent arrêté pour les tiers.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 5 : Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence régionale de santé Pays de la 
Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de la 
Préfecture de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

Fait à Nantes, le 2 MAI 2022
Pour le Directeur général de l’Agence régionale de 
santé Pays de la Loire,
La responsable du département Accès aux soins 
primaires,

Claire GABORIEAU
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